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Règlement complet du grand concours  
CARNET DE VOYAGE : L’IRLANDE, DÉCOR DE CINÉMA 

 
 
 

 
Le Tourisme Irlandais, 33 rue de Miromesnil, 75008 Paris, organise un grand concours pour faire gagner un 
séjour de 5 jours/4 nuits en Irlande, dans la région du Sud, de l’Ouest et/ou dans le Nord irlandais, à une classe 
de collège ou lycée et deux ou trois accompagnateurs. 
Opération en ligne du 08/02/2018 à 17h au 30/04/2018 à minuit en partenariat avec VOCABLE, société 
Maubeugeoise d’édition et Cie dont le siège social est situé au 56 rue Fondary, 75015 Paris.  
Le règlement est déposé chez Maître Sandrine PANHARD, Huissier de Justice Associé de la SCP SCHAMBOURG-
PANHARD, 14 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 PARIS. 
 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION :  
La participation au concours est gratuite sans obligation d'achat et réservée aux professeurs d’anglais des 
classes de collège et lycée de France.  
Modalités de participation :  

1) Chaque classe devra réaliser en anglais un carnet de voyage présentant l’Irlande à travers les paysages 
ayant servi de décor de film, notamment l'Irlande du Nord où ont été tournés les derniers épisodes de 
la série Game of Thrones et dans le Sud-Ouest et l’Ouest où ont été tournés les épisodes VII et VIII de la 
saga Star Wars.   
 

2) Chaque classe devra proposer un projet original pour valoriser les sites, l’objectif étant de le faire 
partager au plus grand nombre. Le fil conducteur du carnet de voyage est « l’Irlande décor de cinéma 
», mais les élèves ont la liberté de choisir un ou plusieurs supports : texte écrit, des témoignages et/ou 
interviews, une animation filmée / conférence de presse/exposition/ou autres actions sur des réseaux 
sociaux…, photos légendées, dessins, vidéos, audio...  
La combinaison de plusieurs de ces supports est acceptée.  
Le choix du format du carnet de voyage est libre.  
 

3) Un seul carnet de voyage par classe. Mais le professeur peut faire travailler plusieurs de ses classes. 
 
Le jeu étant disponible sur www.vocable.fr – espace Enseignants, un kit de téléchargement de différents 
fichiers (photos, reportages vidéo, articles, audio) est mis à la disposition des professeurs afin de les aider à la 
réalisation du carnet de voyage avec leur classe. 
 
 
 

http://www.vocable.fr/
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4) Pour valider ce projet : 
a. La classe devra l’envoyer par courrier à VOCABLE – Carnet de voyage, 56 rue Fondary, 75015 

Paris ou par mail à vocable@carnetdevoyage.fr avant le 30/04/18 minuit. 
b. Indiquer impérativement : 

i. Le nom et prénom de l’enseignant, son adresse email et numéro de téléphone où l’on 
peut le joindre facilement ; 

ii. Le nom de l’établissement scolaire et ses coordonnées ; 
iii. Le nom de la classe. 

 
DUREE DU JEU ET SELECTION DE LA CLASSE GAGNANTE :  
Le jeu est disponible du 08/02/218 à 17h au 30/04/2018 à minuit. La date limite de réception du rapport de 
projet est fixée au 30/04/2018 à minuit. Un jury composé de membres du Tourisme Irlandais et de VOCABLE 
se réunira la semaine du 30 avril 2018 pour choisir la classe gagnante parmi les projets reçus à temps et ayant 
répondu correctement aux trois critères précédemment cités. 
Le projet gagnant, ainsi que les 5 meilleurs suivants seront mis en avant sur notre site Internet www.irlande-
tourisme.fr  et sur notre page Facebook. 
 
DESCRIPTION DU PRIX :  
Un séjour de 5 jours et 4 nuits en Irlande pour une classe et trois accompagnants. Ce séjour offert par l’Office 
du Tourisme est d’un montant de 20 000 € TTC. 
Le prix comprend : 

- Le transport aller/retour France-Irlande en ferry avec la compagnie Irish Ferries, pour une classe et 
deux ou trois accompagnateurs (maximum 35 personnes) avec un départ de Cherbourg et une arrivée 
à Rosslare (près de Cork). Le retour se fera de Rosslare vers Cherbourg. Ce transport est sujet à 
disponibilité à la date du voyage, cependant le Tourisme Irlandais s’engage à trouver un transport 
alternatif si nécessaire (Autre compagnie de Ferry ou transport en avion aller-retour Paris-Dublin). 

- L’hébergement en structure collective (type auberge de jeunesse…) pendant 4 nuits + petits 
déjeuners ; 

- Les déplacements sur place en autocar en Irlande ; 
- Un guide accompagnateur bilingue durant toute la durée du séjour ; 
- Les repas (déjeuners et diners) ; 
- Les visites et excursions selon un circuit de 5 jours prédéterminé et validé par le Tourisme Irlandais 

incluant des nuitées à Dublin et au moins une nuit dans la région du carnet de voyage gagnant.  
- Le Tourisme Irlandais offre le séjour en achetant pour la classe gagnante toutes les prestations du 

circuit auprès de l’un de ses Tours Opérateurs spécialiste de voyages de groupes :  
Time Tours, 249 Rue de Crimée - 75019 PARIS – SIRET 44145947600079. 
 

Le prix ne comprend pas : 
- Le transport de la classe jusqu’au lieu de départ / arrivée (Cherbourg) n’est pas inclus. 

 
Attention :  

- Pour des raisons de disponibilité de transport en ferry et éviter les périodes d’examens, le voyage 
devra s’effectuer dans la première quinzaine de Juin 2018. 

mailto:vocable@carnetdevoyage.fr
http://www.irlande-tourisme.fr/
http://www.irlande-tourisme.fr/
http://www.facebook.com/pages/Irlande-Laissez-vous-emporter/135572193356
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- Les transferts en bateau sur les îles Skelligs (ayant servi de lieu de tournage dans la série Star Wars) 
sont sujets aux conditions de navigation et susceptibles de ne pas être opérationnels à la date du 
voyage. Le Tourisme Irlandais ne pourrait être tenu responsable pour une éventuelle annulation de  

-  
 
 
dernière minute si ce lieu était programmé durant le séjour. Dans ce cas, une autre activité sera 
programmée en remplacement. 

- Prix non échangeable, non remboursable, non cessible. 
- Les participants ou l’établissement devront justifier d’une assurance civile pour tout le groupe dans le 

cadre de ce voyage. 
  
 
MODALITES :  
INFORMATION DU VAINQUEUR :  
L’enseignant de la classe gagnante sera informé par lettre ou par email au plus tard le vendredi 4 mai 2018. 
 
Mentions Légales : 
Ce règlement est soumis à la Loi Française et la participation à ce concours vaut acceptation pure et entière du 
présent règlement. Il est disponible sur le site internet www.vocable.fr/carnetdevoyage 
 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de modifications de vos données personnelles 
collectées par VOCABLE ou le Tourisme Irlandais, pendant toute la durée de l’opération. Nous souhaitons 
conserver vos coordonnées au plus tard jusqu’à fin décembre 2018 afin de vous adresser des informations sur 
l’Irlande ou des offres privilégiées. Au-delà, si vous ne souhaitez pas être contacté, merci de faire valoir vos 
droits d’accès, de rectification, de suppression ou de modification à Mr Serge Fonseca à l’adresse email 
suivante : sfonseca@irlande-tourisme.fr. Toute suppression de vos données réalisées pendant l’opération, 
entraîne l’annulation de votre participation. 
 

http://www.vocable.fr/carnetdevoyage
mailto:sfonseca@irlande-tourisme.fr

